
Printed by Jouve, 75001 PARIS (FR)

Europäisches Patentamt

European Patent Office

Office européen des brevets

(19)

E
P

1 
17

2 
47

2
A

1
*EP001172472A1*
(11) EP 1 172 472 A1

(12) DEMANDE DE BREVET EUROPEEN

(43) Date de publication:
16.01.2002 Bulletin 2002/03

(21) Numéro de dépôt: 01401738.8

(22) Date de dépôt: 29.06.2001

(51) Int Cl.7: D04B 21/02

(84) Etats contractants désignés:
AT BE CH CY DE DK ES FI FR GB GR IE IT LI LU
MC NL PT SE TR
Etats d’extension désignés:
AL LT LV MK RO SI

(30) Priorité: 04.07.2000 FR 0008658

(71) Demandeur: Aplix
75008 Paris (FR)

(72) Inventeur: Desgrand, Bernard
07340 Peaugres (FR)

(74) Mandataire: Eidelsberg, Olivier et al
20, rue Vignon
75009 Paris (FR)

(54) Tissu à double réseaux de boucles et procédé de fabrication

(57) Tissu tricoté à boucles comportant un fond
constitué d'un entrelacement de fils de chaînette, ou co-
lonnes de mailles, et de fils de liaison sens trame, et un
premier réseau de boucles tricotées dans le fond, cha-
cune étant constituée chacune de deux pieds (3) trico-
tés dans le fond, de deux premiers brins partant des pre-
miers pieds (3) et d'un premier sommet (4) de liaison
des deux premiers brins, chaque premier sommet (4)
se trouvant d'un côté donné des deux premiers pieds
(3) pour toutes les premières boucles, il comporte un

deuxième réseau de boucles tricotées dans le fond,
chacune étant constituée chacune de deux deuxièmes
pieds (3') tricotés dans le fond, de deux deuxièmes brins
partant des deux deuxièmes pieds, et d'un deuxième
sommet (4') de liaison des deux deuxièmes brins, cha-
que deuxième sommet (4') se trouvant du côté opposé
audit côté des deux deuxièmes pieds (3') pour toutes
les deuxièmes boucles, et chaque deuxième pied (3')
se trouvant sur la droite imaginaire reliant deux premiers
pieds (3) d'une première boucle, entre ces deux pre-
miers pieds, de préférence à mi-distance.
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Description

[0001] La présente invention concerne un tissu tricoté
à boucles ou bouclettes. Ces boucles ou bouclettes sont
destinées à venir s'accrocher dans des crochets pour
former un dispositif d'accrochage auto-agrippant. Ce
tissu tricoté comporte un fond, constitué d'un entrelace-
ment de fils de colonne de maille et de fils de liaison
sens trame, et un réseau de boucles formé de fils de
boucles tricotées dans le fond du tissu, les boucles
ayant notamment chacune deux pieds qui sont tricotés
le long des colonnes de mailles et un sommet.
[0002] Les tissus tricotés de ce genre de l'art antérieur
présentent le premier inconvénient que toutes les bou-
cles sont formées en étant orientées dans le même
sens, c'est-à-dire le sommet de chaque boucle se trou-
ve toujours d'un côté donné (à gauche ou à droite) des
pieds de la boucle pour toutes les boucles du tissu. Cela
se traduit par un moins bon accrochage des crochets
de l'auto-agrippant dans un sens comparé au sens op-
posé. Ces tissus tricotés de l'art antérieur présentent en
outre le deuxième inconvénient que le pourcentage de
fils utilisés pour former des boucles est très inférieur à
celui des fils utilisés pour former le fond. Or, pour un
auto-agrippant la partie utile d'accrochage est consti-
tuée des boucles et on souhaite donc utiliser autant que
possible du fil pour former des boucles.
[0003] La présente invention vise à pallier ces deux
inconvénients simultanément, c'est-à-dire obtenir un
tissu tricoté qui ait la même capacité d'accrochage, en
tant que partie femelle d'un auto-agrippant, dans un
sens et dans l'autre de la direction du tissu (sens trame)
et dans lequel une plus grande proportion des fils du
tissu est utilisée pour former les boucles, par exemple
de 40 % à 70 % de tous les fils du tissu, notamment de
50 % à 60 %.
[0004] Suivant l'invention, le tissu tricoté à boucles,
comportant

- un fond constitué d'un entrelacement de fils de chaî-
nette, ou colonnes de mailles, et de fils de liaison
sens trame, et

- un premier réseau de boucles tricotées dans le
fond, chacune étant constituée de deux premiers
pieds tricotés dans le fond, de deux premiers brins
partant des premiers pieds et d'un premier sommet
de liaison des deux premiers brins, chaque premier
sommet se trouvant d'un côté donné des deux pre-
miers pieds pour toutes les premières boucles,

est caractérisé en ce qu'il comporte un deuxième
réseau de boucles tricotées dans le fond, chacune étant
constituée chacune de deux deuxièmes pieds tricotés
dans le fond, de deux deuxièmes brins partant des deux
deuxièmes pieds et d'un deuxième sommet de liaison
des deux deuxièmes brins, chaque deuxième sommet
se trouvant du côté opposé au dit côté donné des deux
deuxièmes pieds pour toutes les deuxièmes boucles, et

chaque deuxième pied se trouvant sur la droite imagi-
naire reliant deux premiers pieds d'une première bou-
cle, entre ces deux premiers pieds, de préférence à mi-
distance.
[0005] Pour pouvoir obtenir ce nouveau tissu à deux
réseaux de boucles, la demanderesse a trouvé un nou-
veau procédé, qui n'utilise pourtant que trois barres sur
le métier en prévoyant un nouvel écartement sur le mé-
tier entre chaque rangée d'aiguilles de formation des
chaînettes, à savoir un écartement d'au moins deux ran-
gées d'aiguilles entre deux rangées d'aiguilles de for-
mation de chaînettes consécutives au lieu de une dans
l'art antérieur, et la troisième barre du métier, dédiée à
la formation des boucles, agit sur deux fils qu'elle tricote
simultanément, ceux-ci tant décalés d'un écartement
correspondant à l'écartement entre deux rangées
d'aiguilles, de sorte que l'on peut réaliser en même
temps deux réseaux d'orientation opposés.
[0006] Suivant un perfectionnement de l'invention,
chaque premier sommet d'une première boucle s'entre-
lace dans un deuxième sommet d'une deuxième boucle.
[0007] On obtient ainsi une plus grande solidité du tis-
su dans son ensemble et notamment une meilleure ré-
sistance de celui-ci dans le cas où un fil du fond se dé-
chire, l'entrelacement des boucles permettant de cir-
conscrire la propagation du trou, créé par le déchire-
ment du fil.
[0008] Suivant un mode de réalisation préféré de l'in-
vention, les pieds des boucles sont formés le long des
colonnes de maille.
[0009] Suivant un mode de réalisation préféré, le tissu
présente un grammage compris entre 15 g/m2 et 150 g/
m2, notamment entre 15 g/m2 et 40 g/m2, pour un dia-
mètre de fils compris entre 17 et 120 décitex, notam-
ment entre 22 et 70 décitex.
[0010] La présente invention se rapporte également
à un procédé de fabrication d'un tissu tel que décrit pré-
cédemment.
[0011] Suivant l'invention, le procédé de fabrication
d'un tissu bouclé sur. métier chaîne comportant des ran-
gées d'aiguilles, comportant les étapes qui consistent à
utiliser trois barres à passette, dont une première sert à
former des chaînettes en coopération avec certaines
aiguilles, une deuxième sert à former des liaisons sens
trame avec des aiguilles de formation des chaînettes,
et une troisième sert à former, alternativement des
mailles (les pieds des boucles) sur des aiguilles de for-
mation de chaînette dans une rangée et des mailles
(sommet de boucles) sur des aiguilles situées entre
deux rangées d'aiguilles de formation de chaînette con-
sécutives, est caractérisé en ce qu'il est prévu au moins
deux rangées d'aiguilles de formation de sommets de
boucles entre deux rangées d'aiguille de formation de
chaînette consécutives et la troisième barre agit sur
deux fils pour tricoter au moins deux réseaux de boucles
entre deux rangées d'aiguille de formation de chaînette
consécutives, les deux fils étant décalés d'un écarte-
ment correspondant à la distance entre deux rangées
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d'aiguilles sur le métier.
[0012] Suivant un mode de réalisation avantageux
possible, on utilise une armure 10 - 23 pour la troisième
barre.
[0013] Suivant un autre mode de réalisation avanta-
geux possible, on utilise une armure 10 - 45 pour la troi-
sième barre.
[0014] La présente invention vise aussi un ensemble
laminé comportant un tissu suivant l'invention fixé à un
support, notamment par contrecollage.
[0015] En particulier, l'invention vise un ensemble la-
miné dont le support est une couche culotte.
[0016] Enfin, la présente invention vise une couche
culotte comportant une partie femelle d'auto-agrippant
comportant un tissu suivant l'invention.
[0017] On décrit maintenant deux modes de réalisa-
tion préférés de l'invention, donnés uniquement à titre
d'exemple, en se référant au dessin, dans lequel

La figure 1 représente un graphique de fabrication
d'un tricot bouclé suivant l'invention, en utilisant une
armure 10 - 23 pour la troisième barre,
La figure 2 représente un graphique de fabrication
d'un autre tricot bouclé suivant l'invention, en utili-
sant une armure 10 - 45 pour la troisième barre,
La figure 3 représente un graphique de fabrication
d'encore un autre tricot bouclé suivant l'invention,
les colonnes de mailles étant ici écartées de 3 ran-
gées d'aiguilles au lieu de 2 aux figures 1 et 2, en
utilisant pour la troisième barre une armure 10-34,
et
la figure 4 représente un graphique de fabrication
d'encore un autre tricot bouclé suivant l'invention,
les colonnes de mailles étant ici écartées de 3 ran-
gées d'aiguilles au lieu de 2 aux figures 1 et 2, en
utilisant une armure 10-56 pour la troisième barre,
et
la figure 5 représente une couche-culotte suivant
l'invention comportant une partie autoagrippante
suivant l'invention.

[0018] Le procédé de fabrication d'un tricot bouclé sur
métier chaîne illustré par le graphique de la figure 1 con-
siste à travailler avec trois barres à passettes. Une pre-
mière barre sert à former des chaînettes 1 en coopéra-
tion avec une rangée (verticale à la figure) d'aiguilles
sur trois dans l'exemple considéré. Une deuxième barre
à passette sert à former des liaisons trames 2 en coo-
pération avec des aiguilles de formation de chaînette 1.
Enfin, une troisième barre à passette sert à former al-
ternativement des mailles 3 et 3' (les pieds des boucles)
sur des aiguilles de formation de chaînette dans une
rangée et des mailles correspondant à des sommets de
boucles 4, 4' sur les deux rangées d'aiguilles situées en-
tre deux rangées d'aiguilles de formation de chaînettes
consécutives.
[0019] La liaison trame est ici représentée par un sys-
tème non maillé (tramé) ; cependant un système maillé

ou un système alterné sont également possibles. Quant
aux chaînettes, ou colonnes de mailles, elles peuvent
être ouvertes, fermées ou alternées (deux mailles dans
un sens, deux dans un autre).
[0020] Le tissu sur métier représenté à la figure 1
comporte ainsi deux réseaux de bouclettes, à savoir le
premier réseau de boucles comportant des pieds 3 et
des sommets de boucle 4 et un deuxième réseau de
boucles constitué des pieds 3' et des sommets de bou-
cle 4'. La barre C à passette pour la formation des bou-
cles tricote toutes les boucles dans le même sens de
défilement du tricot sur le métier. Cependant, elle agit
sur deux fils décalés de la distance entre deux rangées
d'aiguilles adjacentes et compte tenu du fait que l'on a
maintenant laissé deux rangées d'aiguilles libres entre
deux rangées de chaînette consécutives, les deux ré-
seaux de boucles ont leurs boucles orientées en sens
opposé, c'est-à-dire à la figure 1 le réseau de boucles
à pieds 3 et sommets 4 est orienté vers la gauche du
dessin tandis que le réseau de boucles à pieds 3' et
sommets 4' est orienté vers la droite de la figure. Un
pied 3' d'une boucle 4' se trouve le long d'une chaînette
1 entre deux pieds 3 du premier réseau de boucles. Le
pied 3' en question est à mi-distance entre deux pieds
3 d'une première boucle voisin.
[0021] Pour un fil de 50 décitex, environ 60 % des fils
du tissu servent à former des boucles. Pour un même
décitex de fil, c'est-à-dire pour des fils de 50 décitex éga-
lement, et dans le cas des tissus de l'art antérieur où on
ne laissait qu'une seule rangée d'aiguille de formation
de boucles entre deux rangées de colonnes de mailles
adjacentes, et pour un seul réseau de boucles tel que
par exemple le premier réseau de boucles décrit ci-des-
sus, ce pourcentage était d'environ 30 % ou 35 %.
[0022] La course de la barrette C pour la formation
des boucles s'effectue suivant une armure 10 - 23. Les
aiguilles (représentées par des points aux figures 1 et
2) sont réparties sur le métier suivant une matrice à li-
gnes (horizontales à la figure) et colonnes ou rangées
(verticales à la figure), les colonnes ou rangées étant
numérotées à partir de 0.
[0023] Le cycle de la barrette C est le suivant. Dans
un premier temps, elle démaille un premier fil dans une
aiguille d'une des deux rangées d'aiguille situées entre
des rangées d'aiguille de colonne de maille ou chaînette
(colonne 1), pour former un sommet de deuxième bou-
cle puis maille un second fil dans une aiguille où a déjà
été maillée une colonne de maille (colonne 0) pour for-
mer par maille un pied d'une boucle.
[0024] Dans un deuxième temps, la barrette démaille
le second fil dans une aiguille de l'autre des deux ran-
gées (colonne 2) pour former un sommet de première
boucle et maille le second fil dans la colonne de maille
suivante (colonne 3) pour former un pied d'une deuxiè-
me boucle.
[0025] Ensuite, le cycle reprend.
[0026] A la figure 2 est représenté un autre mode de
réalisation sensiblement identique à celui de la figure 1.
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Cependant, ici, les boucles du premier réseau s'entre-
lacent au niveau de leur sommet 4 avec les boucles du
second réseau au niveau de leur sommet 4'. On a ici
des boucles de plus grande dimension dû au fait que
les boucles en s'entrelaçant conservent, une fois reti-
rées du métier, une longueur plus important que ce n'est
le cas dans le mode de réalisation de la figure 1. La barre
C de boucles, pour le tricotage de ces deux réseaux de
boucle, suit une armure 10 - 45.
[0027] Le début du cycle de la barrette C est identique
à celui du mode de réalisation de la figure 1. Cependant
pour la deuxième partie du cycle au lieu de respective-
ment démailler et mailler aux colonnes 2 et 3 la barrette
démaille et maille aux colonnes 4 et 5. Cette façon d'en-
trelacer les boucles ensemble permet en outre d'avoir
un accrochage encore plus identique dans les deux
sens que dans le cas de la figure 1. En effet, dans le
cas de la figure 1, il y a bien deux réseaux de boucles
chacun orienté dans un sens. Cependant, il y a un ré-
seau de boucle orienté dans le sens du défilement du
tissu sur le métier et un réseau de boucle qui est orienté
dans le sens contraire. Il s'en suit que les boucles ont
tendance suivant qu'elles sont d'un réseau ou d'un autre
à faire saillie du tissu de manière différente. Dans le cas
du tissu de la figure 2, ce problème est résolu puisque
les boucles dans le sens du défilement du tissu entraî-
nent avec elles les boucles dans le sens opposé au sens
du déroulement du tissu de sorte que toutes les boucles
ont tendance à faire saillie du tissu de la même manière
et donc à permettre un accrochage encore plus égal
dans les deux sens.
[0028] La figure 3 représente un tissu bouclé sur son
métier identique à celui de la figure 1, excepté que les
colonnes de mailles ou chaînettes 1 sont espacées les
unes des autres de trois rangées d'aiguilles au lieu de
deux. Par conséquent la barrette C suit une armure
10-34.
[0029] De même la figure 4 représente un tissu bouclé
sur son métier identique à celui de la figure 2, excepté
que les chaînettes 1 y sont espacées de 3 colonnes ou
rangées d'aiguilles au lieu de deux. Par conséquent la
barrette C suit une armure 10-56.
[0030] La figure 5 représente une couche-culotte 5
comportant un dispositif autoagrippant comportant une
partie femelle 6 constituée d'un tricot suivant l'une des
figures 1 ou 2 contrecollé sur un support lui-même con-
trecollé ou thermosoudé ou fixé de toute autre manière
sur le bord de la couche-culotte, que l'on souhaite fixer
grâce à l'auto-agrippant par la partie mâle 7 située à
l'autre bord.

Revendications

1. Tissu tricoté à boucles comportant :

- un fond constitué d'un entrelacement de fils de
chaînette, ou colonnes de mailles, et de fils de

liaison sens trame, et
- un premier réseau de boucles tricotées dans le

fond, chacune étant constituée chacune de
deux pieds (3) tricotés dans le fond, de deux
premiers brins partant des premiers pieds (3)
et d'un premier sommet (4) de liaison des deux
premiers brins, chaque premier sommet (4) se
trouvant d'un côté donné des deux premiers
pieds (3) pour toutes les premières boucles,

caractérisé en ce qu'il comporte un deuxiè-
me réseau de boucles tricotées dans le fond, cha-
cune étant constituée chacune de deux deuxièmes
pieds (3') tricotés dans le fond, de deux deuxièmes
brins partant des deux deuxièmes pieds, et d'un
deuxième sommet (4') de liaison des deux deuxiè-
mes brins, chaque deuxième sommet (4') se trou-
vant du côté opposé audit côté des deux deuxièmes
pieds (3') pour toutes les deuxièmes boucles, et
chaque deuxième pied (3') se trouvant sur la droite
imaginaire reliant deux premiers pieds (3) d'une
première boucle, entre ces deux premiers pieds, de
préférence à mi-distance.

2. Tissu suivant la revendication 1, caractérisé en ce
que chaque premier sommet (4) d'une première
boucle s'entrelace dans un deuxième sommet (4')
d'une deuxième boucle.

3. Tissu suivant l'une des revendications 1 ou 2, ca-
ractérisé en ce que les pieds des première et
deuxième boucles sont formés le long des colonnes
de mailles.

4. Tissu suivant l'une des revendications précédentes,
caractérisé en ce que le tissu présente un gram-
mage compris entre 15 g/m2 et 150 g/m2, notam-
ment entre 15 g/m2 et 40g/m2, pour un diamètre de
fil compris entre 17 et 120 décitex, notamment entre
22 et 70 décitex.

5. Procédé de fabrication d'un tissu suivant l'une des
revendications précédentes, comportant les étapes
qui consistent à utiliser trois barres à passette, dont
une première sert à former des chaînettes en coo-
pération avec certaines aiguilles, une deuxième
sert à former des liaisons en trame avec des
aiguilles de formation des chaînettes, et une troisiè-
me sert à former, alternativement des mailles (les
pieds des boucles) sur des aiguilles de formation
de chaînette dans une rangée et des boucles sur
des aiguilles situées entre lesdites aiguilles de for-
mation de chaînette des aiguilles de formation de
chaînette dans une rangée suivante, caractérisé
en ce qu'il est prévu au moins deux rangées
d'aiguilles entre deux rangées d'aiguilles de forma-
tion de chaînette et la troisième barre réalise, au
moins deux réseaux de boucles entre deux rangées
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d'aiguilles de formation de chaînette consécutives.

6. Procédé suivant la revendication 5, caractérisé en
ce qu'on utilise une armure 10 - 23 pour la troisième
barre.

7. Procédé suivant la revendication 6, caractérisé en
ce qu'on utilise une armure 10 - 45 pour la troisième
barre.

8. Ensemble laminé, comportant un tissu suivant l'une
des revendications 1 à 5 fixé à un support, notam-
ment par contrecollage.

9. Ensemble laminé suivant la revendication 8, carac-
térisé en ce que le support est une couche-culotte.

10. Couche-culotte comportant une partie femelle (6)
d'auto-agrippant, se fixant à une partie mâle (7)
comportant des crochets, la partie femelle (6)
d'auto-agrippant comportant un tissu suivant l'une
des revendications 1 à 5.
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